
 
 

N° de projet : 09/2023-1 8 février 2023 

Chômage temporaire pour indépendants 

Projet de loi portant modification de l’article L. 525-1 du Code du travail ; 
 

 

Informations techniques : 

N° du projet :   09/2023 

Remise de l’avis :   meilleurs délais 

Ministère compétent :  Ministère du Travail, de l’Emploi et de l’Économie 
sociale et solidaire 

Commission :   "Affaires sociales, sécurité et santé au travail et 
environnement"  
















